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Déclaration de franchissement de seuils et déclaration d’intention  
(article L. 233-7 du code de commerce)  

 
 

 
CEGEDIM 

 
(Eurolist) 

 
 
 
1. Par courrier du 2 juillet 2007, la société AB Acquisitions Holdings Limited (1) (57/63 Line Wall Road, Gibraltar) 

a déclaré avoir franchi indirectement en hausse, le 26 juin 2007, les seuils de 5% et 10% du capital et des droits de 
vote de la société CEGEDIM et détenir indirectement 933 145 actions CEGEDIM représentant 1 866 290 droits 
de vote, soit 10% (2) du capital et 11,31% des droits de vote de cette société (3). 

 
Ce franchissement de seuils résulte de l’acquisition par AB Acquisitions Holdings Limited du contrôle de la 
société Alliance Boots plc, qui détient une participation indirecte dans la société Alliance Santé Distribution SA, 
qui détient elle-même une participation directe dans la société CEGEDIM. 

 
2. Par ce même courrier, la déclaration d’intention suivante a été effectuée : 
 

« Conformément aux dispositions de l’article L.233-7 VII du code de commerce, suite au franchissement des 
seuils de 5% et 10% du capital et des droits de vote de CEGEDIM en date du 26 juin 2007, la société AB 
Acquisitions Holdings Limited déclare agir seule et précise comme suit les objectifs qu’elle a l’intention de 
poursuivre au cours des 12 prochains mois : 

 
- AB Acquisitions Holdings Limited déclare qu’elle détient indirectement 933 145 actions de la société, soit 

10% (2) du capital et 11,31% des droits de vote de cette société; 
 
- AB Acquisitions Holdings Limited déclare qu’elle n’a pas l’intention d’acquérir d’autres actions ni de prendre 

le contrôle de la société; 
 
- AB Acquisitions Holdings Limited déclare qu’elle n’a pas l’intention de céder les actions qu’elle détient 

indirectement dans la société; 
 
- AB Acquisitions Holdings Limited déclare qu’elle n’a pas l’intention de demander un représentant au conseil 

d’administration de la société ; et 
 
- AB Acquisitions Holdings Limited déclare qu’elle n’agit pas de concert dans le cadre de cette opération. » 

 
_______ 

 
(1) Société immatriculée à Gibraltar et contrôlée au plus haut niveau par divers fonds du groupe KKR et d’autres co-

investisseurs. 
(2) A savoir 10,0000010716%. 
(3) Sur la base d'un capital composé de 9 331 449 actions représentant 16 501 555 droits de vote. 


